Questionssur un testament

Par anna, le 29/10/2010 a 15:44

Bonjour,rnma tante a fait un testament chez un notaire .etant neveux et nieces heritiers
pouvons nous exiger d avoir un double du testament aupres du notaire ??? merci

Par mimi493, le 29/10/2010 a 16:57

Elle est vivante ou morte ?

Par anna, le 29/10/2010 a 18:29

elle est décédée !

Par mimi493, le 29/10/2010 a 19:05

Le notaire est censé lire le testament en présence des héritiers et Iégataires.
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